
Enregistrement du dossier sur ANTS
Délivrance NEPH 

Inscription au  CESR
Constitution du dossier

Evaluation de départ 

THÉMATIQUES TRAITÉES EN COURS DE CODE :
4 jours minimum : 28 heures
Cours 14 h / Tests 14 h minimum
• Les effets dus à la consommation d’alcool, de
drogues et de médicaments sur la conduite
• L’influence de la fatigue sur la conduite
• Les risques liés aux conditions météorologiques
et aux états de la chaussée
• Les usagers vulnérables
• La pression sociale
• La pression des pairs

Permis B

Cours de code 
collectifs dispensés 
par un enseignant 

diplômé

Séries de code 
corrigées

Plateforme Web 
Code 

Accessible sur 
smartphone, 
tablette, PC

ORGANISATION de la PRATIQUE :

1er jour :

8/10 h Accueil / présentation de centre et du 
déroulement de la formation
10/12 h : Installation au poste de conduite et prise 
en main sur piste
13h30 / 17h30 : Alternance de la conduite sur 
Piste et sur route  par séquence de 2 heures 

2ème au  5ème jour :

8/12h & 13h30/17h30
Alternance de la conduite sur Piste et sur route  
par séquence de 2 heures

6ème jour :

Alternance de la conduite sur Piste et sur route  
dans le cadre d’un « voyage école » par séquence 
de 4 heures

7ème jour :

Alternance de la conduite sur Piste et sur route  
par séquence de 2 heures
Examen blanc

8ème jour : Circulation sur  voies ouvertes dans des 
conditions de circulation « denses »
Voyage école

Validation 
compétences 

REMC par 
Moniteur 
référent

ETG

Réussite

Inscription auprès de 
l’opérateur agréé de 

son choix (SGS, La 
Poste …)

Ajournement

Heures de 
conduite sur 
piste Selon 

Formule 
Accélérée

Heures de 
conduite sur 

voies ouvertes à 
la circulation

Selon Formule 
Accélérée

Examen
blanc par 
Moniteur 

responsable

Examen
pratique

Réussite

Demande de titre via ANTS*

Formation Post Permis

Ajournement

Poursuite 
Formation 

Pratique Heures 
complémentaires*

Possibilité 
conduite 

supervisée* si 
niveau requis 

atteint

ET / OU

Parcours d’apprentissage


